Nouveau recours contre le parking (Le Parisien, 08.06.06)

LE FUTUR PARKING de l'hôtel de ville, à Asnières, qui a déjà coûté la modique somme de 816 000 €, n'en finit pas de faire parler de lui. Après quatre ans de péripéties et alors que la municipalité vient tout juste d'installer un panneau signalant enfin l'autorisation de construire les 320 places en sous-sol, le projet est une fois de plus contesté par l'opposition. Deux élus, le MNR Hubert Massol et l'UMP Laurent Martin-Saint-Léon, ont en effet décidé de porter une nouvelle fois le débat devant le tribunal administratif. 

Tous deux viennent de déposer un deuxième recours pour «excès de pouvoir» et demandent que soit annulée la délibération municipale qui approuve le choix du délégataire chargé de la construction-exploitation du parking, et qui autorise le maire à signer un contrat de concession de travaux et de service public. 

Plus de 8 millions d'euros
Les deux élus considèrent en effet que les documents destinés à éclairer les élus municipaux sur le projet n'ont pas été respectés, ils estiment qu'il y a eu violation de la procédure de passation des marchés publics et dénoncent le coût exorbitant de la construction. «Lors de réunions de la commission d'appel d'offres qui doit décider du choix du délégataire, le maire, Manuel Aeschlimann, qui préside normalement cette commission, s'est fait remplacer et n'a pas pris la peine de faire les formalités préalables à sa représentation alors que c'est le plus gros projet de sa mandature», dénonce Laurent Martin-Saint-Léon. Mais ce que reprochent par-dessus tout les deux élus, c'est le montage financier de ce projet qui va coûter plus de 8 millions d'euros. Ils se demandent pourquoi la ville verse en une seule fois 3,6 millions d'euros d'aide à la construction et ils s'interrogent sur une subvention d'équilibre de 265 000 € versée, elle, pendant la durée du contrat, c'est-à-dire trente ans. «La ville verse une aide à la construction, garantit les emprunts et verse 11 653 000 € de subvention d'équilibre, et on ne comprend toujours pas pourquoi, souligne encore Laurent Martin-Saint-Léon. Au final, ce sont encore les contribuables qui vont payer.» Le directeur général des services de la ville, Bernard Loth, assure que toutes les modalités, à commencer par les délais d'envoi des dossiers aux élus, ont été respectées. «Le remplacement du maire à la présidence de la commission d'appel d'offres ne nécessite pas de prendre un arrêté municipal, ce n'est pas une obligation, précise Bernard Loth, qui poursuit : sur le plan financier, la ville a décidé de verser une aide à la construction pour éviter d'avoir des emprunts trop importants.» 

ASNIERES, HIER APRES-MIDI. Deux élus attaquent de nouveau le projet du parking de l'hôtel de ville en justice alors que la mairie vient tout juste d'installer son panneau de permis de construire. (LP/M.F.) 
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